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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau
Tél  : 04-66-62-62-49
Mail : ddtm-secheresse@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ PREFECTORAL N° -                                      
instaurant des mesures de restriction temporaire

des usages de l'eau dans le Gard

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU La directive n°2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU La loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques ;

VU Le Code de l’environnement, notamment les articles L211-3, L216-4 et R211-66 à R211-70 ;

VU Le Code des collectivités territoriales, notamment les articles L2212 et L2215 ;

VU Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-246 du 16 février 2010, relatif aux
pouvoirs des préfets et à l'action des services et organismes publics de l'Etat dans les départements ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

VU L'arrêté cadre départemental n° 30-2019-07-02-006 du 2 juillet 2018, définissant les seuils de vigilance
et les mesures exceptionnelles de limitation des usages de l'eau en cas de sécheresse dans le Gard ;

VU L'arrêté inter-préfectoral du 17 décembre 1984 portant règlement d'eau du barrage écrêteur de crues
de Sénéchas, sur la Cèze ;

VU L’ arrêté préfectoral n° 30-2022-09-13-00001 du 13 septembre 2022 instaurant des mesures de
restrictions des usages de l’eau dans le département du Gard

VU L’arrêté préfectoral n° 07-2023-03-06-00016 du 6 mars 2023 instaurant des mesures de restrictions des
usages de l’eau dans le département de l’Ardèche ;

VU L’arrêté préfectoral n° 16-2023-du 14 février 2023 instaurant des mesures de restrictions des usages de
l’eau dans le département des Bouches du Rhône ;

VU L'avis du comité départemental de la ressource en eau pour le suivi de la sécheresse du Gard consulté
le 10 mars 2023 ;
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CONSIDERANT Que le préfet de l’Ardèche a placé en vigilance le bassin versant de l’Ardèche ;

CONSIDERANT Que les pluies automnales n’ont pas permis de compenser l’ensemble des déficits
hydrologiques cumulés depuis le mois de mai 2022 ;

CONSIDERANT Que les précipitations significatives ne sont pas attendues pour les prochains jours ;

CONSIDERANT Que les débits de l’Arre, de l’Hérault sont proche du seuil de vigilance ;

CONSIDERANT Que certaines nappes souterraines ne se sont pas rechargées et sont basses pour la
saison ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de cette situation, il y a lieu de prendre des mesures de sensibilisation
et de restrictions d'usage de l'eau pour garantir les usages prioritaires d'alimentation en eau potable, de
sécurité et de salubrité publique ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Limitation des usages de l'eau

En fonction des zones considérées et des niveaux fixés dans l'arrêté cadre départemental n° 30-2018-07-

02-006 du 2 juillet 2018, dont les mesures de restriction des usages de l'eau sont rappelées en annexe du

présent arrêté, les niveaux de restriction sont fixés comme suit :

Code de
la zone
d’alerte

Libellé de la zone d’alerte
Mesures de restriction des usages

de l’eau

1 Ardèche (partie Gardoise) Vigilance

2 Dourbie et Trévezel Vigilance

3 Gardons Amont de ses sources à la prise d’eau du canal 
d’irrigation de Boucoiran

Vigilance

4 Gardon Aval de la prise d’eau du canal d’irrigation de 
Boucoiran jusqu’au Rhône

Vigilance

5 Cèze Amont de sa source à sa confluence avec la Claysse
(ruisseau de la Claysse inclus)

Vigilance

6 Cèze Aval de sa confluence avec la Claysse jusqu’à sa 
confluence avec le Rhône

Vigilance

7 Vidourle (communes gardoises) Vigilance

8 Hérault Amont (communes gardoises) Vigilance

9 Rhône (communes gardoises) et Camargue gardoise Vigilance

10 Vistrenque, Costières et Vistre Vigilance
1 Alerte de niveau 1

Ces mesures s’appliquent selon l’implantation du point de prélèvement, et quelle que soit la ressource en

eau prélevée (superficielle ou souterraine), sauf protocole de gestion validé par le service police de l’eau

en amont de la période d’étiage considérée.

Les mesures de restriction aux usages dont l’eau provient de la nappe d’accompagnement du Rhône ou

du canal BRL alimenté par le Rhône sont concernées par la zone 9. 

Les restrictions ne sont pas applicables aux usages dont l’eau provient des retenues dont l’eau a été

stockée en période où la ressource était abondante.
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ARTICLE 2 : Période de validité

Les dispositions mentionnées à l’article 1 sont applicables à compter de la date de publication du présent

arrêté et sont maintenues jusqu’au 31 octobre 2023 inclus.

En fonction de l’évolution des ressources en eau et des conditions climatiques sur le département, ces

dispositions peuvent être renforcées, prolongées ou abrogées.

ARTICLE 3 : Extension des mesures

Les maires, qui considèrent que la situation de la ressource en eau sur le territoire de leur commune le

nécessite, peuvent prendre un arrêté municipal de restriction d’usage sous réserve qu’il soit plus

contraignant que le présent arrêté. Le cas échéant, cet arrêté municipal doit être transmis au service de

police de l’eau (DDTM service eau et risques, mail : ddtm-ser@gard.gouv.fr).

ARTICLE 4 : Affichage et publicité

Les dispositions du présent arrêté font l’objet d’une large communication dans la presse locale. L’arrêté

est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Il est également adressé au maire de

chaque commune concernée pour affichage à titre informatif. 

Le présent arrêté est consultable:

• sur le site des services de l’État dans le Gard :  http://www.gard.gouv.fr/

• sur le site PROPLUVIA du ministère de la Transition écologique et de la

Cohésion des territoires :

https://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/propluviapublic

ARTICLE 5 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif compétent, à compter de sa

publication au recueil des actes administratifs dans un délai de deux mois.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique "Télérecours Citoyens"

accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 6 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le

chef du service départemental du Gard de l’office français de la biodiversité, le commandant du

groupement de gendarmerie, le directeur départemental de la sécurité publique ainsi que toute autorité

de police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie

est adressée pour information au directeur de la délégation territoriale de l’agence régionale de santé.

Nîmes, le 10 mars 2023

La préfète 

SIGNE

Marie-Françoise LECAILLON
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques

ARRÊTÉ N°30-2023-
autorisant la pénétration en propriété privée sur les communes de Aiguèze, Carsan, Issirac, Laval-Saint-
Roman, Le Garn, Pont-Saint-Esprit, Saint-Alexandre, Saint-Christol-de-Rodières, Saint-Etienne-des-Sorts,

Saint-Julien-de-Peyrolas, Saint-Nazaire, Saint-Paulet-de-Caisson, Salazac, Vénéjan

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et liberté des communes, des départements et des
régions et notamment son article 24 ;e code de l’urbanisme et notamment ses articles L151-43, L153-60,
R151-51 et R161-8 ;

VU le code de l'environnement et notamment l’article L411-5 ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code pénal et notamment les articles 322-1 et suivants et 43 3-1-1 ;

VU la  loi  du  29  décembre  1892  modifiée  relative  aux  dommages  causées  à  la  proprièté  privée  par
l’exécution des travaux publics ;

VU la loi du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation
des signaux, bornes et repères, validée et modifié par la loi n°57-391 du 28 mars 1957 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’état dans les régions et les départements ;

CONSIDERANT que les études indispensables à la réalisation de la cartographie de l’aléa inondation sur
le  bassin  hydrographique  sur  le  territoire  de  14  communes  du  département  nécessitent  l’accès  aux
propriétés privées sur les communes de Aiguèze, Carsan, Issirac, Laval-Saint-Roman, Le Garn, Pont-Saint-
Esprit, Saint-Alexandre, Saint-Christol-de-Rodières, Saint-Etienne-des-Sorts, Saint-Julien-de-Peyrolas, Saint-
Nazaire, Saint-Paulet-de-Caisson, Salazac, Vénéjan

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard

ARRÊTE 
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ARTICLE 1 :

Les agents et mandataires de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Gard ainsi que
le personnel des entreprises mandatées par la DDTM du Gard, sont autorisés sous réserve des droits des
tiers, à procéder sur le territoire des communes de Aiguèze, Carsan, Issirac, Laval-Saint-Roman, Le Garn,
Pont-Saint-Esprit,  Saint-Alexandre,  Saint-Christol-de-Rodières,  Saint-Etienne-des-Sorts,  Saint-Julien-de-
Peyrolas,  Saint-Nazaire,  Saint-Paulet-de-Caisson,  Salazac,  Vénéjan,  aux  opérations  nécessaires  à
l’élaboration de modèles hydrauliques en vue de la cartographie de l’aléa inondation sur le territoire des
14 communes citées.

A ce effet,  ils  pourront pénétrer dans les propriétés privées non closes (sauf à l’intérieur  des locaux
consacrés à l’habitation) et dans les bois soumis au régime forestier, planter des balises, établir des jalons,
piquets  ou  repères,  faire  des  élagages  et  ébranchements  nécessaires  et  autorisés  par  la  loi  sur  les
propriétés privées,  procéder à des relevés topographiques,  ainsi  qu’à  des travaux d’arpentage ou de
bornage  et  autres  travaux  ou  opérations  que  les  études  ou  la  réalisation  du  projet  rendront
indispensables.

ARTICLE 2 :

Chacun des agents chargés de l’opération sera en possession d’une copie du présent arrêté ainsi qu’un
ordre de service, qui devront être présentés à toute réquisition.

L’introduction  des  agents  dans  les  propriétés  privées  non  closes  ne  pourra  avoir  lieu  qu’après
l’accomplissement des formalités prévues par l’article 1 de la loi du 29 décembre 1892 modifiée, soit à
l’expiration d’un délai de dix jours à partir de l’affichage de l’arrêté en mairie. 

ARTICLE 3 :

Mesdames et Messieurs les Maires, les services de gendarmerie, les gardes champêtres ou forestiers sont
invités  à prêter  aide et assistance aux ingénieurs  et  techniciens  ainsi  qu’au personnel  effectuant  les
études  ou  les  travaux.  Ils  prendront  en  outre  les  mesures  nécessaires  à  la  conservation  des  balises,
piquets, jalons ou repères utiles aux dites opérations.

ARTICLE 4 :

Les  indemnités  qui  pourraient  être  dues  pour  dommages  causés  aux  propriétés  à  l’occasion  de  ces
opérations seront à la charge de l’État par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du
Gard. A défaut d’entente amiable, elles seront fixées par le Tribunal Administratif de Nîmes.

Toutefois, il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie, avant qu’un accord
amiable ne soit établi sur leur valeur ou qu’à défaut de cet accord il ait été procédé à une constatation
contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l’évaluation des dommages.

ARTICLE 5 :

La présente autorisation est valable un an à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 6 :

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Gard.

Une copie du présent arrêté sera affichée pendant une durée d’un an en mairie de Aiguèze, Carsan,
Issirac, Laval-Saint-Roman, Le Garn, Pont-Saint-Esprit, Saint-Alexandre, Saint-Christol-de-Rodières, Saint-
Etienne-des-Sorts,  Saint-Julien-de-Peyrolas,  Saint-Nazaire,  Saint-Paulet-de-Caisson,  Salazac, Vénéjan. Les
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communes  adresseront  à  la  préfète  un  certificat  constatant  l’accomplissement  de  cette  formalité
d’affichage.

ARTICLE 7 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes,
16, avenue Feuchères CS 88010 – 30941 Nîmes cedex 9, dans un délai de 2 mois à compter de l’exécution
des formalités de publicité. Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique
« Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 :

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Gard, Messieurs et mesdames les titulaires des marchés
de l’État relatifs à la topographie et à la définition de l’aléa inondation, Mesdames et Messieurs les Maires
des communes concernées, Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard et
Monsieur le colonel commandant de groupement de gendarmerie du Gard sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 14/03/2023

La préfète

Pour la préfète

Le secrétaire général

SIGNE 

Frédéric LOISEAU
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2023-03-07-00001

Arrêté inter préfectoral désignant la préfète du

Gard responsable de la procédure de révision du

SCOT Pays des Cévennes
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